CONVOCATION EN DATE DU 07 AVRIL 2008 DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE LUNDI 14 AVRIL 2008 A 20H00.

Ordre du jour :

· représentation communauté de communes dans diverses structures 

(Pays, ADA, SIMEA, Valor Aisne, Mission Locale,...)

· Budget primitif 2007

· Taux d'imposition 2007

· Subventions 2007

· Questions diverses

________________________________                            ____________________________________

L’an deux mil huit, le quatorze avril, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de VIC SUR AISNE, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS  MM Bernard DE RE, Alain SAUTILLET, Gilbert BOUDIN, Claude ULMUCK, Philippe MOYON, Hervé HERTAULT, Philippe BRUNFAUT, Mme Monique BRUYANT, MM Pierre BRABANT, Benoit LETRILLART, Jean-Pascal BERSON, Georges CARIOU,  Jérôme DEBOSQUE, Serge BRABANT, Frédéric NESSLER, Jean CINTRAT, Jean-Max MOUTON, Jean DUPREZ, Mmes Geneviève PREVOT, Nadège FOURNIER, MM Nicolas REBEROT, Eric DEBOSQUE, Bernard LECLERE, Jean-Yves SEZNEC, Christian LEROUX, Didier BAZIN, Aurélien BOSSU, Dominique COURTIN, Bernard RUELLE, Mme Yveline DELVAL,   Claude LEPIGEON Laurent PETITOT

Absents excusés: DUFOUR Roger, BASQUIN Claude, COTTIN Pierrre, PEIFFER Jean-Michel, TOUBLAN Jean-Louis, DUPAS Jean-Pierre

________________________________                            ____________________________________

BUDGET PRIMITIF 2008

Le projet de budget primitif, adopté par les membres du bureau est présenté  au conseil communauraire mais auparavant, M Georges CARIOU fait remarquer qu'il est regrettable de ne pas avoir connaissance des documents avant la séance et qu'il serait souhaitable que la copie du budget puisse être jointe avec la convocation.

Le président prend acte de cette demande.

Le budget ainsi présenté s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses à la somme de     3 059 719€  dont  2 006 285 € pour le fonctionnement et 1 053 434€  pour l’investissement.

Outre la reprise des financements habituels ( Ordures ménagères et Programme voirie inclus) , il convient de noter :

· l'ouverture des crédits nécessaires pour la création d’un emploi d'animateur du Relais assistantes maternelles à compter du 1° juillet à mi-temps, d'un agent d'entretien pour les locaux, d'un emploi solidaire pour l'animation du bois bertrand,

· la mise en oeuvre de nouvelles actions dans le cadre du contrat enfance jeunesse ( séjour vacances et accueil ados)

· l'augmentation du nombre d'heures des professeurs de l'école de musique pour permettre une augmentation des effectifs de l'ordre de 20% à compter de la rentrée de septembre 2007

· la reprise des crédits ouverts pour  l’aménagement en site pédagogique du Bois Bertrand,

· le solde du programme pour l'aménagement des locaux de la communauté de communes

· une provision de 100 434€ pour la zone d'activités

· l'inscription d'une somme de 15 000€ pour l'achat d'un véhicule.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte   le budget primitif 2008 tel qu’il lui a été présenté, à l'exception de M Aurélien BOSSU, qui déclare s'abstenir.

TAUX D’IMPOSITION

(délibération n° 31/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,  sur les taux d’imposition applicable à chacune des quatre  taxes locales,


Décide de retenir les taux suivants pour l’année 2008 :


 Taxe d’habitation……………………………………………………    5,47%


  Foncier bâti…………………………………………………………     4,66 %


 Foncier non bâti…………………………………………………       13,37%


 Taxe professionnelle……………………………………………        2,88%


 Taxe professionnelle de zone …………………………        sans objet


 Taxe professionnelle unique   ………………………         sans objet

________________________________                            ____________________________________

SUBVENTION AISNE INITIATIVE

(délibération n° 33/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)


Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, décide de reconduire, en 2008, le versement d’une subvention à l’Association Aisne Initiative pour un montant de 1 515,60 €.

________________________________                            ____________________________________

SUBVENTION MISSION LOCALE

(délibération n° 34/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré accepte la reconduction du versement d’une subvention à la Mission Locale du Soissonnais sur la base de 1,347€ par habitant :

soit un montant total  de  1,347€ x 9 870 hbt = 13 294,89 € arrondi à 13 295€.

________________________________                            ____________________________________

PAYS SOISSONNAIS – CONFERENCE DES PRESIDENTS

(délibération n° 35/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Le président rappelle au conseil communautaire que chaque structure adhérente au Pays est représentée au sein  de la conférence des Présidents,  par deux délégués titulaires auxquels il convient d’adjoindre, à chacun,  un délégué suppléant.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, procède à la désignation des délégués suivants :


Titulaire
Suppléant

1° délégué
M Jean-Pascal BERSON
M Bernard LECLERE

2° Délégué
Mme Yveline DELVAL
M Alain SAUTILLET

________________________________                            ____________________________________

SOCIETE ANONYME D'ECONOMIE MIXTE LOCALE – SIMEA

(délibération n° 36/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Monsieur le Président rappelle que la collectivité est actionnaire de la SAEML (Société pour l'Immobilier d'entreprises de l'Aisne au capital de 5 500 000€), mais qu'elle ne dispose pas d'une part de capital suffisante pour lui assurer au moins un poste d'administrateur. De ce fait, notre collectivité a droit à une représentation par le biais de l'assemblée spéciale des collectivités, constituée en application des dispositions de l'article L 1524-5 du CGCT.

Suite aux élections municipales, il convient que nous procédions à la désignation de notre représentant à l'assemblée spéciale de la SIMEA.

Il convient également que la collectivité désigne son représentant auprès des assemblées générales de la SIMEA ;

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

vu le CGCT, notamment son article L 1524-5,

Vu le code de commerce

1 - DESIGNE Monsieur Jean Pascal BERSON pour assurer la représentation de la collectivité au sein de l'Assemblée spéciale de la SIMEA composée des Communautés de Communes du Pays de la Vallée de l'Aisne, du Laonnois, du Pays de la Serre, des Vallons d'Anizy, de la Thiérache du Centre, de Chauny-Tergnier, des Villes d'Oyse, de la Région de Château Thierry, de l'Ourcq et du Clignon, du Canton d'Oulchy le Château, du Pays des trois rivières,

2 – DESIGNE Monsieur Jean-Pascal BERSON pour assurer la représentation de la collectivité au sein des Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires de la SIMEA, ce représentant désignera au sein de l'Assemblée Spéciale des collectivités actionnaires l'administrateur qui siégera au Conseil d'Administration de la SIMEA,

3 – AUTORISE Monsieur Jean-Pascal BERSON est autorisé à porter la candidature de la collectivité à la présidence du conseil d'administration de la SIMEA et à accepter toute fonction qui pourrait lui être confiée à ce titre, notamment la direction générale de la Société,

4 – AUTORISE ses représentants à accepter toutes fonctions qui pourraient leur être confiées, ainsi que tous mandats spéciaux qui leur seraient confiés par le Président du Conseil d'Administration ou le représentant de l'assemblée spéciale au sein du conseil d'administration 

________________________________                            ____________________________________

AGENCE DE DEVELOPPEMENT DE L'AISNE

(délibération n° 37/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Le conseil communautaire , procéde à la désignation des délégués suivants pour représenter la structure au sein de l'agence de développement de l'Aisne:

     délégué titulaire : M Jean-Pascal BERSON

     délégué suppléant : Mme Yveline DELVAL

________________________________                            ____________________________________

DELEGUES VALOR’AISNE

(délibération n° 38/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Le conseil communautaire procéde à l'élection des représentants de la communauté de communes au sein du syndicat mixte de Valor’aisne qui sont désormais :

Délégués titulaires
Délégués suppléants

DE RE Bernard
SEZNEC Jean-Yves

RICARD Brigitte 
DUHEM Pierre

________________________________                            ____________________________________

MISSION LOCALE DU BASSIN D’EMPLOI DU SOISSONNAIS

(délibération n° 39/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Le conseil communautaire après en avoir délibéré, désigne les personnes suivantes pour le représenter au sein de la Mission Locale du Soissonnais :

1. Roger DUFOUR ( BERNY RIVIERE)

2. Dominique COURTIN ( VEZAPONIN)

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

(délibération n° 40/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Le conseil communautaire, procède à l’élection des membres de la commission d’appel d’offres.

Sont élus :

En qualité de membres titulaires : 




M Jean – Michel PEIFFER

M Bernard DE RE

M Jean CINTRAT

En qualité de membres suppléants :

M Christian LEROUX

M Benoit  LETRILLART

M Frédéric  NESSLER

________________________________                            ____________________________________

SYNDICAT D’INITIATIVE

(délibération n° 41/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,

désigne les personnes appelées à représenter la communauté de communes au sein du conseil d’administration du syndicat d’initiative, à savoir :

M Nicolas REBEROT (Ressons le long)

M Benoit LETRILLART ( Cutry)

M Jean-Pascal BERSON (Dommiers)

Mme Brigitte RICARD (Ambleny)

M Philippe COUTEAU (Saint Christophe à Berry)

________________________________                            ____________________________________

COMITE PILOTAGE BOIS BERTRAND

(délibération n° 42/2008 reçue en sous préfecture le 23/04/08)

Le conseil communautaire, désigne :

MM Jean-Pascal BERSON, Nicolas REBEROT et Dominique COURTIN pour représenter la communauté de communes au sein du comité pilotage pour le suivi de la gestion du site du Bois Bertrand.

________________________________                            ____________________________________

COMITE DE  PILOTAGE CDDL

(délibération n° 43/2008 reçue en sous préfecture le                 )

Le conseil communautaire désigne les personnes suivantes pour participer aux travaux du comité de pilotage dans le cadre de la programmation CDDL :

responsable du groupe de travail : M Jean-Michel PEIFFER

6 membres  : MM Eric DEBOSQUE, Jean-Yves SEZNEC, Mmes Monique BRUYANT, Yveline DELVAL MM Bernard RUELLE, Benoit LETRILLART.

Membres de droit : Le président de la CCPVA : M Jean-Pascal BERSON et le Conseiller général : M Alain SAUTILLET

________________________________                            ____________________________________

COMITE DE PILOTAGE SCOT

(délibération n° 44/2008 reçue en sous préfecture le                       )

le conseil communautaire désigne  :

Mme Yveline DELVAL, MM Frédéric NESSLER, Jean-Michel PEIFFER 

pour représenter la communauté de communes au sein du comité de pilotage chargé du suivi du SCOT.

________________________________                            ____________________________________

COMMISSION ZDE 

(délibération n° 45/2008 reçue en sous préfecture le                        )

Le conseil communautaire désigne au sein de la commission ZDE :  MM Eric DEBOSQUE, Benoit LETRILLART, Georges CARIOU,  Philippe  MOYON, Jean-Claude STOLARIC, Mme Camille HOCHE

________________________________                            ____________________________________

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.



